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DECISION N° BC/23-116
Transition écologique

Approvisionnement en circuits courts alimentaires de
proximité : Convention constitutive de groupement de

commandes

Les membres du Bureau communautaire de Seine Normandie Agglomération, légalement
convoqués le  8  décembre 2023,  se  sont  réunis  lors  de la  séance du Bureau de Seine
Normandie  Agglomération,  Salle  Vallée  du  Gambon, sous  la  Présidence  de  Monsieur
Frédéric DUCHÉ, le 14 décembre 2023 à 16h30.

Etaient présents : 
Frédéric  DUCHÉ,  Pascal  LEHONGRE,  Pieternella  COLOMBE,  Aline  BERTOU,
Thomas  DURAND,  Antoine  ROUSSELET  ,  Dominique  MORIN,  Christian  LE
PROVOST,  Johan  AUVRAY,  Thibaut  BEAUTÉ,  Julien  CANIN,  Annick  DELOUZE,
Patricia DAUMARIE

Absents :

Absents excusés :

Pouvoirs :
François  OUZILLEAU a  donné  pouvoir  à  Frédéric  DUCHÉ,  Guillaume GRIMM a
donné  pouvoir  à  Aline  BERTOU,  Pascal  JOLLY  a  donné  pouvoir  à  Pascal
LEHONGRE, Jérôme GRENIER a donné pouvoir à Dominique MORIN

Secretaire de séance : Aline BERTOU





Le Bureau communautaire de Seine Normandie Agglomération,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1414-1, 
L. 1414-2 et L. 1414-3 ;

Vu le  code  de la  commande publique,  et  notamment  ses  articles  L.2113-6,  L.2113-7 et
L.2113-8°,

Vu l’arrêté préfectoral n°DÉLE/BLI/2019-59 du 30 décembre 2019 portant modification des
statuts de la communauté d’agglomération Seine Normandie Agglomération ;

Vu la  délibération  n°CC/21-78  du  8  juillet  2021,  portant  délégation  de  compétences  du
Conseil communautaire au Bureau communautaire ; 

Vu la décision P23/205 relative à la convention de partenariat dans le cadre de la réalisation
d'une étude logistique en circuits courts de proximité entre Seine Normandie Agglomération,
le Département de l’Eure, la communauté d’Agglomération Seine Eure, la communauté de
communes de Lyons Andelle et la communauté de communes du Vexin normand ;

Vu le rapport de présentation du Président ;

Considérant que  le  Bureau  communautaire  a  reçu  délégation  pour  toute  décision
concernant la constitution de groupements de commandes, dans le cadre d’un marché, d’un
accord-cadre ou d’une concession ; 

Considérant la nécessité de constituer  un groupement de commandes pour les besoins
relatifs  à  la  réalisation  d’une  étude  de  faisabilité  de  solutions  logistiques  pour  favoriser
l’approvisionnement en circuits courts alimentaires de proximité de la restauration collective
et  commerciale  et  des  commerces  de  proximité et  ce  conformément  à  la  convention
partenariale  passée entre Seine Normandie  Agglomération,  le  Département  de l’Eure,  la
communauté d’Agglomération Seine Eure, la communauté de communes de Lyons Andelle
et la communauté de communes du Vexin normand  ; 

Considérant que ne prennent pas part au vote Frédéric DUCHÉ et Pascal LEHONGRE. 

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article  1 : D’approuver  les  termes  de  la  convention  de  groupement  de  commandes  ci-
annexée  entre  les  5  collectivités  territoriales  définies  ci-dessus  et  correspondant  aux
marchés, contrats, avenants relatifs à la réalisation d’une étude de faisabilité de solutions
logistiques pour favoriser l’approvisionnement en circuits courts alimentaires de proximité de
la  restauration  collective  et  commerciale  et  des  commerces  de  proximité, et  ce
conformément à la convention partenariale passée entre ces collectivités.

Le Département  de l’Eure  sera chargé,  pour  le  compte de l'ensemble des membres du
groupement, de la mise en concurrence, de signer, de notifier et de l’exécution des marchés
et/ou contrats correspondants.

Article 2 :  D’autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions ainsi que
tous les marchés, contrats, avenants ou tout autre document en découlant.

Article  3 : En  vertu  de  l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative,  la  présente
décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un
délai de deux mois à compter de son affichage.



Article 4 : La présente décision sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs,
communiquée au conseil  communautaire lors de sa prochaine séance et ampliation sera
adressée à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Trésorier.

Article 5 : Le Président est chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait en séance les jours, mois et an susdits,
Pour extrait certifié conforme,
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